


...

dans les carrières sous Paris, et plaines
adjacentes” publié en 1797. “Tout ce
qu’on voit en dehors, manque essentiel-
lement dans la terre aux fondements de
la ville : de là les concavités effrayantes
qui se trouvent aujourd’hui sous les mai-
sons de plusieurs quartiers ; elles portent
sur des abîmes. Il ne faudrait pas un choc
bien considérable, pour ramener les
pierres au point d’où on les a enlevées
avec tant d’effort. (...) Que de matière à
réflexions, en considérant cette grande
ville formée, soutenue par des moyens
absolument contraires ! Ces tours, ces
clochers, ces voûtes des temples, autant
de signes qui disent à l’œil : ce que nous
voyons en l’air manque sous nos pieds”,
nous dit Louis Sébastien Mercier. Celui-
ci précise même, après avoir visité les
carrières de l’Observatoire : “C’est une
ville souterraine, où l’on trouve des rues,
des carrefours, des places irrégulières.
On regarde au plancher, tantôt bas, tan-
tôt plus élevé ; mais quand on y voit des
crevasses, et que l’on réfléchit sur quoi
porte le sol d’une partie de cette superbe
ville, un frémissement secret vous saisit,
et l’on redoute l’action de la force centri-
pète. (...) Et l’on boit, et l’on mange, et
l’on dort dans les édifices qui reposent
sur cette croûte incertaine”.
L’Inspection des Carrières (= IDC), dès sa
constitution eut donc un triple rôle :
rechercher tous les vides issus d’an-
ciennes exploitations souterraines, en
dresser la cartographie, et consolider ce
qui était sous les voies publiques et
bâtiments du roi (pour une simple rai-
son de droit, l’article 552 du code civil
stipulant que de la propriété du sol
découle celle du sous-sol). Son premier
inspecteur, Charles-Axel Guillaumot,
avait aussi vu l’intérêt de présenter les
travaux de consolidation aux élèves de
polytechnique, ainsi que le montre sa
lettre datée du 22 floréal an 6 (11 mai
1798) : “L’inspecteur général des car-
rières du département de la Seine au
ministre de l’intérieur. / Citoyen minis-
tre, je ne vois aucun inconvénient à ce
que les élèves de l’école polytechnique
prennent connaissance des travaux qui
se font pour le soutènement des carrières

sous Paris. J’y vois au contraire pour moi
l’avantage de les soumettre au jugement
des instituteurs éclairés de cette école, et
de profiter de leur avis, ou d’être honoré
de leur approbation. Je vais, en consé-

quence, concerter avec ces instituteurs et
avec le directeur de cet établissement
important, le jour où nous pourrons en
faire la visite. / Salut et Respect.”
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1 - François Benoit Husset, né le 1er mars 1751 à Paris, fut nommé dans le Corps des Mines le 25 mars 1811 ; ce fut peut-être une admis-
sion fictive ou bien rétroactive à l’École des Mines, prononcée en 1811 et destinée à le faire entrer dans le Corps.
Louis Hubert Caly, né le 30 décembre 1756 à Versailles, nommé sous-ingénieur dans le Corps des Mines en 1779, fut titularisé ingé-
nieur à cette même date du 25 mars 1811 ; c’est peut-être aussi le même cas d’admission fictive ou bien rétroactive à l’École des Mines.

C’est François Mansart qui, lors des travaux d’édification de l’abbaye 

du Val-de-Grâce au XVIIe siècle, se trouva le premier confronté à la présence

dans ce secteur de carrières souterraines qu’il fallut lever, travail effectué 

par les maçons Augustin Monnard et Simon de Lespine en 1645.

Devant l’ampleur des consolidations à réaliser au niveau des carrières 

afin de pouvoir construire au-dessus, Mansart consomma en totalité

l’enveloppe budgétaire qui lui avait été allouée pour la construction 

de l’église, ce qui entraîna sa disgrâce, sa destitution et son remplacement.

Plan des carrières du Val-de-Grâce, extrait de “l’Atlas souterrain de la ville 

de Paris” de Eugène De Fourcy (Paris 1859). (collection particulière)
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Histoire

L’IDC se livra à un travail de longue
haleine (globalement de 1776 à 1909),
pressenti dès l’origine par Guillaumot :
“Le mal des carrières est celui de plu-
sieurs siècles ; il ne peut donc pas être
réparé dans un petit nombre d’années.
Ni moi, ni mes coopérateurs n’en ver-
ront la fin. D’autres auront cet avantage ;
mais j’ai lieu de croire que nous leur
avons frayé la route, et qu’ils n’auront
rien d’essentiel à changer au système
que j’ai adopté.” Le réseau de galeries
architecturées par ce service (près de
300 km) a de plus été superbement car-
tographié par les géomètres-topogra-
phes de l’Inspection des carrières, et ce
dès l’origine, le premier étant Husset 1,
“ingénieur en chef pour la levée des
plans, indications des points et direc-
tions pour l’établissement des construc-
tions, et pour celles des percemens (sic)
de galeries ; et Caly, son aide et digne
second pour les mêmes opérations”.
(on note aussi à la même époque
“Henry, dessinateur au bureau de M.
Guillaumot, et Margillière, premier des-
sinateur au bureau de M. Husset”.

En 1842 il fut décidé de coordonner les
milliers de plans produits par le service
des Carrières depuis sa création.
L’ouvrage résultant a été réalisé de 1856
à 1859 sous l’impulsion du futur
Inspecteur général Eugène Lefébure de
Fourcy (qui le sera de 1866 à 1870) ; il ne
comptait alors que 17 planches (format
1 m x 0,60) au 1/1000e, élaborées à par-
tir de plans-minutes levés sur le terrain
à l’échelle du 1/216e (correspondant à
4 lignes pour une toise) qui furent
assemblés et réduits pour être super-
posés au cadastre (c’est la première édi-
tion d’un plan des carrières souter-
raines à cette échelle). A cette réalisa-
tion, il convient d’ajouter le “plan des
Catacombes de Paris dressé par les
Géomètres de l’Inspection des carrières
sous la direction des Ingénieurs des
mines” en 1857, accompagné d’une
notice historique et statistique dans la
marge (format 40 cm x 25 cm). Ce pre-
mier Atlas est de nos jours connu sous
la dénomination de “Atlas de Fourcy”,
mais quand il fut édité, l’Inspecteur
général était Charles Louis Ernest de
Hennezel d’Ormois (Inspecteur de 1858
à 1865). Entre-temps se déroula l’ins-

pectorat de Charles Aimable Alban
Judas – du Souich, plus connu sous le
simple nom de “du Souich”. Cet Atlas
“constitue un véritable tour de force
graphique en même temps qu’un bon
révélateur du mélange d’angoisse et de
fascination exercé par le monde souter-
rain au XIXe siècle, avec ses formes
indécises qui semblent ramper sous les
immeubles de la ville. Elles font songer
à des cultures de bactéries ou à des
vers en passe d’engloutir des quartiers
entiers de la capitale. Les craintes sus-
citées par le souterrain trouvent ici une
expression graphique des plus nettes,
même si la cartographie a pour fonction
de les apprivoiser”.

1871 la Commune : 
une année noire pour
l’administration 
des carrières
Si l’année 1871 est une année noire
pour Paris, elle reste de la même
manière et pour les mêmes raisons
mémorable dans les annales de la
direction de l’Inspection des carrières.
L’insurrection, qui éclata le 18 mars,

demeura un événement purement pari-
sien qui ne put s’exporter, la Commune
ne demeurant maîtresse de la capitale
que pendant soixante-douze jours.
Mais ce court laps de temps fut suffisant
pour y accumuler des ruines. La
colonne Vendôme fut mis à bas
(“déboulonnage” dont la responsabilité
revint au peintre Courbet ; “démon-
tage” aurions-nous dit de nos jours !) le
26 floréal an 79 (16 mai 1871), prélude à
la semaine sanglante du 21-28 mai
1871. Au cours de cette semaine, les
Communards se défendirent par un
moyen auquel aucune des trois révolu-
tions précédentes n’avait eu recours :
l’incendie de la capitale. C’est ainsi que
des équipes de pétroleurs arrosèrent de
liquides inflammables les Tuileries, le
petit palais de la Légion d’honneur et
celui de la Cour des comptes, la manu-
facture des Gobelins, des maisons par-
ticulières, ainsi que l’Hôtel de Ville et ce
pour le plus grand malheur de l’IDC.
En effet les archives de l’Inspection
avaient été transférées à l’Hôtel de Ville
peu de temps auparavant dans le souci
louable de les mettre en sécurité. Elles
furent totalement détruites dans l’in-

...

Extrait de “l’Atlas souterrain de la ville de Paris” d’Eugène De Fourcy (Paris

1859) montrant la zone de carrières sous l’hôpital du midi, correspondant au

plan de 1777 de Dupont reproduit sur la page 64. (collection particulière)
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cendie qui ravagea non seulement la
bibliothèque municipale installée dans
les combles et riche de quatre-vingt
mille volumes (dont plusieurs milliers
de manuscrits : pas un seul n’en
réchappa !), mais aussi les Archives de
la Seine. L’ingénieur des mines Descos
attaché à l’Inspection générale des car-
rières de la Seine, entreprit alors de
nombreuses et laborieuses recherches
pour retrouver dans divers bureaux,
quelques expéditions des plans
détruits. 

Les dernières planches de l’Atlas de
Fourcy venaient d’être achevées quand
Paris annexa les communes subur-
baines le 1er janvier 1860. Il avait donc
fallu dresser de nouveaux plans corres-
pondant aux voies nouvellement
entrées dans le giron parisien, qui
étaient encore à l’état de minutes, de
même que le report de tous les travaux
exécutés entre 1859 et 1871... dont la
destruction fut une perte considérable.
Un arrêté préfectoral du 24 août 1871
ordonna la reconstitution de la collec-
tion des plans et coupes des carrières
souterraines de Paris.
Tous les vides et galeries toujours
accessibles, furent à nouveau topogra-
phiés, les diverses administrations
publiques et privées, les architectes, les
géomètres, les notaires, les entrepre-
neurs, toutes personnes pouvant pos-
séder des documents dans leurs
archives furent sollicitées. Keller (futur

Inspecteur des carrières, de 1885 à
1896) sera mis à la disposition du préfet
de la Seine le 8 mai 1872 pour procéder
à la reconstitution du plan souterrain de
Paris détruit pendant l’incendie de
l’Hôtel de ville. Il resta dans le même
temps attaché au service du contrôle de
l’exploitation des chemins de fer de
l’Est, et n’entra complètement à l’IDC
que le 29 octobre 1872 (il y aura une
prolongation le 8 novembre 1894).
L’insurrection avait aussi complètement
désorganisé ce service. La plupart des
agents avaient dû être révoqués, parce
qu’ayant pactisé avec la Commune. Et la
révolte des ateliers avait rendu des licen-
ciements nécessaires. L’Inspection dut
donc se remettre au travail, sans plans,
et avec un personnel qu’il fallait pour
une bonne part former. De plus, au cours
de cette année l’Inspectorat de Jacquot
sera interrompu, la période intérimaire
étant assurée par Lantillon. Puis Jacquot
reprendra son poste d’Inspecteur géné-
ral, ce qui pour cette raison, rendra son
mandat comparable à celui de Guillau-
mot, puisque lui aussi officia en pointillé,
cette caractéristique étant donc propre à
ces deux périodes troubles que furent la
Terreur et la Commune. ●

Contact
Gilles THOMAS
Technicien à la Mairie de Paris
gilles.thomas@paris.fr
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ABSTRACT
Below Paris exist galeries
remaining from the old limestone
quarries, which date from the
beginning of the XIIIth century.
At the end of the XVIIIth century,
the General Inspection of the
Quarries was created to repair
and fortify the city streets, as
well as to draw up exact maps of
the more than 250 km of
mysterious tunnels. That official
map has now been created but
there also exist other maps made
by illegal explorers of the
catacombs (named “cataphiles”)
in order to move more easily
through the underground streets.

Extrait de “Description des Catacombes de Paris” écrit en 1815 par Héricart de Thury.
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Art etArt et Géométrie

Peter Stämpfli : 

Une convention, élaborée avec la
direction de l’architecture et du
patrimoine, les directions régio-

nales des affaires culturelles et les col-
lectivités concernées, formalise les
engagements réciproques portant
notamment sur la conduite de missions
éducatives destinées prioritairement
aux scolaires.

Cette convention définit le soutien
financier et technique du ministère et
comporte, pour les collectivités, l’obli-
gation de former et recruter un person-
nel qualifié (guides-conférenciers et
animateurs du patrimoine) soumis à
l’agrément du ministère.

Créé en 1995, le Conseil national des
villes et pays d’art et d’Histoire, parti-
cipe à la politique du réseau, à son
développement et émet un avis sur les
candidatures au label (déposé à
l’Institut national de la propriété indus-
trielle) ainsi que sur le retrait de ce der-
nier pour non-respect du cahier des
charges de la convention.

Le Musée des Beaux-arts
Forte de mille ans d’existence et d’un
passé qui l’a vu un temps capitale de la
Franche-Comté, Dole est riche de
constructions de tous âges en tous
points remarquables. Le Musée des

Beaux-arts participe à l’inventaire. Il est
installé dans ce qui était, au XVIIIe siècle,
le pavillon des Officiers. La façade ornée
d’arbres et d’attributs guerriers rappelle
la fonction d’origine. Comme dans tous
les musées de province, on y trouve un
ensemble de tableaux de toutes
époques, réalisés le plus souvent par
des artistes locaux dont le renom de
certains, tel Gustave Courbet, a dépassé
les limites de la Franche-Comté.

Depuis 1983, pour aussi témoigner de
son époque, le musée a constitué une
collection d’art contemporain rassem-
blant principalement des œuvres d’ar-
tistes ayant produit en France dans les
Trente Glorieuses cataloguées depuis
sous l’appellation “Nouvelle figura-
tion”. L’expression picturale emprunte
alors à la bande dessinée, à la photo-
graphie et à la publicité. Les œuvres
traitent de l’actualité, d’objets d’une
simple banalité ou au contraire abor-
dent sans retenue des sujets même
politiques dans une dispersion qui va
de pair avec le développement de la
société de consommation. Cette mou-
vance naît en alternative à l’abstraction
lyrique alors prépondérante. Elle est
“Figuration narrative” en particulier
avec les Malassis, et se manifeste par
les Nouveaux réalistes ou encore les
Objecteurs dont la production est pré-
sente à Dole.

Le musée présente sous les combles sa
collection d’art contemporain et réserve
au rez-de-chaussée un espace pour les
expositions temporaires dont l’attracti-
vité dépasse cette fois largement la
région. Ce rayonnement est dû à la
volonté conjuguée de la ville, encoura-
gée par les subventions de l’Etat, de la
région et des dépôts significatifs du
Fonds national d’art contemporain
(FNAC).

Orion
Réalisée en 1987 cette huile sur toile de
2,00 m sur 2,78 m se distingue de
toutes les autres par sa facture “abs-
traction géométrique”. Composée de
triangles et de polygones réguliers,
elle attire l’œil par sa dimension et

Jean-Pierre MAILLARD

Dole, sous-préfecture du Jura, fait partie du cercle restreint 
des ”villes et pays d’art et d’Histoire” qui regroupe 115 communes
et pays attachés à la valorisation et l’animation de leurs patrimoine
et architecture. Le réseau national, encadré par le ministère 
de la Culture et de la communication, contribue depuis 1985 
à une politique d’information et de valorisation en partenariat 
avec les collectivités territoriales (communes ou intercommunalités).
Elle se concrétise par l’attribution d’un label “Ville d’art et
d’Histoire” ou “Pays d’art et d’Histoire” dans un cadre contractuel.
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l’empreinte du pneu

l’aplat de ses couleurs vives. Même le
noir contribue à la gaîté de la compo-
sition en donnant également la per-
ception de la troisième dimension. On
devine rapidement qu’elle s’inscrit
dans le prolongement des autres réali-
sations présentées, à dominante figu-
rative, et qu’à sa manière elle l’est
aussi.

Peter Stämpfli s’est employé à partir
de 1962 à peindre sur des très grands
formats son environnement immédiat :
chaussure, paquet de cigarettes, gou-
lot de bouteille, tomate, lavabo, bou-
che… dans une recherche minimaliste,
en dégageant pour chaque objet un
trait de caractère exprimé de façon
hyperréaliste. L’opposition entre la
grande taille des toiles et le dépouille-
ment pictural est un premier aboutis-
sement du travail de l’artiste.

Son regard s’est ensuite porté sur les
automobiles en le focalisant sur tel
pare-choc, telle roue, pour être enfin
irrésistiblement attiré par les pneus.
Comme le chercheur accroché à son
microscope pour en savoir plus, Peter

Stämpfli élargit son centre d’intérêt
jusqu’au détail des nervures. C’est
alors que “le pneu perd progressive-
ment sa réalité au profit d’une struc-
ture spatiale illusionniste dont le
contenu physique et l’impact optique
se suffisent à eux-mêmes” (Pierre
Cabanne). Orion est un des multiples
exemples de la série des empreintes
de pneu confectionnée par le créateur.
Il décline à l’infini sa passion pour les
traces de la gomme qu’il a aussi créées
sous forme de sculpture. Ainsi le gazon
de la place Barberousse de Dole porte
une empreinte de 30 m de long et 3 m
de large, agrandissement gigantesque
du négatif du dessin d’un pneu.
Malheureusement la pièce de polyes-
ter a beaucoup souffert de l’outrage du
temps et de son accessibilité au public.
L’illustration ci-contre présente l’exem-
plaire implanté dans le parc Petit Leroy
de Chevilly-Larue (Val-de-Marne), mieux
conservé.
L’art abstrait de Peter Stämpfi est donc
l’un des rares qui soit directement
dérivé du figuratif et, le sachant, peut
être également regardé comme tel. 

Peter Stämpfli
Né en 1937 en Suisse, Peter Stämpfli
manifeste dès l’enfance un goût certain
pour la peinture. C’est pourquoi il entre
en 1954 à l’école des Beaux-arts de
Bienne avant de rejoindre deux ans plus
tard le professeur Max von Mühlenen à
Berne puis, dès 1959, Paris dans un ate-
lier du Bateau-Lavoir. C’est en France
qu’il trouve une reconnaissance signifi-
cative. A partir de 1963 il participe à de
nombreuses expositions en particulier
celles organisées par le Musée d’art
moderne de la ville de Paris et repré-
sente son pays, la Suisse, dans diverses
manifestations internationales. 
Il s’essaie par ailleurs au cinéma en réa-
lisant notamment Firebird (1969) et
Ligne continue (1974) pour lequel
Daniel Humair a créé un accompagne-
ment de batterie. Le premier sujet traite
de l’automobile en magnifiant les roues
et les chromes, le deuxième des bandes
jaunes de la route. C’est une façon de
sortir de la toile et d’aborder d’autres
expressions plastiques.
Sa recherche définitivement centrée sur
la roue et son pneu le classe aussi dans le
sillage des artistes américains qui tra-
vaillent aux confins de la bande dessinée,
Andy Warhol et Roy Lichtenstein pour
lesquels il a une réelle admiration et aux-
quels il doit une partie de son inspiration.
En 1990 il a eu à vivre l’incendie qui a
ravagé son atelier du quai de Seine à Paris
et détruit une part notable de son travail. Il
a su surmonter l’épreuve et continue à for-
mer, du sol au plafond, la trace si caracté-
ristique laissée par ses pneus démesurés
dans de nombreux musées et galeries du
monde comme, tout récemment, au
MAC/VAL de Vitry-sur-Seine. 
Son travail obsessionnel laisse récipro-
quement une trace dans l’esprit de tout
un chacun qui connaît son œuvre puis-
qu’il ne peut plus désormais voir une
empreinte de roue dans la boue ou la
sculpture d’un pneu sans penser un
peu à lui. ●
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Courrier des lecteurs

J’ai fait la connaissance de Roger
Schaffner en automne 1993, lors-
qu’il a été chargé par le président

de l’AFT d’organiser la mise au point de
la partie française du dictionnaire tech-
nique multilingue de la Fédération
Internationale des Géomètres. En effet
cet organisme, étant donné l’évolution
des techniques, avait, il y a une qua-
rantaine d’années, formé le projet d’ac-
tualiser le contenu de son dictionnaire
multilingue, dont la dernière édition
datait de 1959. 

L’Institut de la Géodésie Appliquée
(IfAG) allemand de Francfort a été
chargé de la réalisation de ce projet et a
présenté les premiers volumes de ce
nouveau dictionnaire au Congrès de la
FIG tenu à Wiesbaden en 1971. Mais le
développement des techniques conti-
nuant de progresser de plus en plus
rapidement, cette édition ne donnait
plus satisfaction et une nouvelle mou-
ture s’avérait nécessaire. Elle devait
être présentée au 20e Congrès de
Melbourne en mars 1994.

C’est encore l’IfAG qui fut chargé de
l’élaboration de cette nouvelle édition
du dictionnaire. Des commissions se
réunirent pour en fixer le nombre de
volumes et pour faire le choix des
termes avec leur définition allemande,
qui devaient y figurer. La succursale de
l’IfAG de Leipzig a été chargée de
rechercher les termes équivalents en
anglais et en français. Ensuite les
expressions proposées devaient être
vérifiées par des experts dont la langue
maternelle était soit l’anglais, soit le
français.

C’est dans ces conditions que Roger
Schaffner, qui était chargé d’organiser
la collaboration de l’AFT avec cet orga-
nisme allemand, a tenté de former un
groupe de travail d’experts bilingues
français-allemand en vue d’effectuer la
vérification des termes équivalents des
quatre premiers volumes disponibles
du dictionnaire. Le groupe d’experts

bénévoles ainsi formé lors de la
réunion du 29 décembre 1993 compre-
nait Messieurs Schaffner, Faber,
Koecher et Tschaen qui ont immédiate-
ment entrepris la vérification des pre-
miers volumes suivants :

vol. 4 Cadastre parcellaire et travaux
fonciers

vol. 10 Topométrie industrielle 
et de génie civil

vol. 14 Remembrement

vol. 5 Instruments géodésiques 
et topographiques.

En décembre 1994, le contrôle de ces
quatre volumes était achevé. Puis
d’autres volumes de ce dictionnaire ont
été élaborés par les commissions et
groupes de travail allemands. Leur véri-
fication a alors été organisée par
Messieurs Schaffner et Tschaen, qui se
sont investis personnellement en fai-
sant toutefois appel en cas de besoin à
des experts plus qualifiés. C’est ainsi
qu’ont été traités les volumes suivants :

vol. 3 Etablissement des réseaux 
de base 
MM. Boucher, Schaffner et
Tschaen

vol. 6 Topographie 
M. Tschaen

vol. 11 Levers Hydrographiques
MM. Bourgoin et Roubertou

vol. 12 Topométrie souterraine
MM. Schaffner et Kieffer

vol. 13 Evaluation foncière
M. Klopfenstein, OGE.

vol. 15 Planification urbaine…
M. Klopfenstein OGE.

vol. 17 Généralités
MM. Schaffner, Durassel 
et Tschaen

Malgré ses ennuis de santé suite à une
attaque cérébrale en 1995, Roger
Schaffner a tenu à continuer à collabo-

rer à la réalisation de cette œuvre de
longue haleine.

Actuellement, il ne reste plus qu’à trai-
ter, les volumes suivants :

vol. 1 Calcul de compensation, 
volume pratiquement terminé

vol. 2 Géodésie volume en cours

vol. 7 Photogrammétrie
volume pratiquement terminé

vol. 8 Cartographie volume en cours

Au cours de la dizaine d’années de
notre collaboration intense, j’ai particu-
lièrement apprécié son dynamisme et
sa serviabilité. Il m’a notamment rendu
de grands services à l’occasion de mes
recherches sur un cadastre napoléo-
nien de la région Alsace et son évolu-
tion jusqu’à nos jours, en partageant
ses connaissances approfondies du
Livre Foncier d’Alsace et de Moselle et
en m’offrant aimablement un exem-
plaire de son mémoire de fin d’études
de l’Institut des Hautes Etudes de Droit
Rural et d’Economie Agricole présenté
en 1982 et intitulé “Organisation et
garantie de propriété par le livre fon-
cier”. ●

Louis TSCHAEN

XYZ a reçu nombre de témoignages suite au décès de Roger Schaffner. 
Nous tenons à publier celui adressé par Louis Tschaen.

Dictionnaire multilingue 
de la FIG

La commande des ouvrages est
possible par Internet sur le site
allemand du “Bundesamtes für
Kartographie und Geodäsie” 
(bureau fédéral de cartographie 
et de géodésie) :
http://webserver.bkg.bund.de/GI/Sho
p/index.html - Dans la rubrique
“wissenschaftliche
Veröffentlichungen“ (publications
scientifiques) - Le prix des volumes
est compris entre 6 € et 21,60 €.
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A propos de 
N48°26’58” : le plus 

long parallèle de France
Claude MILLION

points de même latitude et que ce calcul se fera sur la sphère
tangente à ce parallèle, le calcul entre les deux bornes de la
frontière, qui sont données comme très proches, pouvant lar-
gement se contenter, dans ces conditions, d’un calcul sphé-
rique sans corrections ellipsoïdales.

En notant A et D les deux bornes entre lesquelles se fera l’in-
tersection B avec le parallèle du point de la côte Ouest, puis
C le pôle terrestre, en notant comme d’habitude les angles
dièdres par des lettres majuscules A, B et C, et les grands arcs
sur la sphère par des lettres minuscules a, b et c on a :

,

où b est la colatitude de la borne A, où a est la colatitude de
B, point inconnu situé à la même latitude que le point de la
côte Ouest, où A = AZAD est l’azimut de l’arc AD calculable en
partant des coordonnées géographiques de A et D par la for-
mule de la géodésie dite directe, ou son équivalent sphérique
ci-dessous :

avec ,longitude de A, ,

latitude et longitude de D et .

Symétriquement on aurait avec les mêmes notations :

On aurait aussi :

On a ensuite la quatrième relation de Neper :

On a pu lire, avec un intérêt très vif l’article indiqué en
titre, dans XYZ n°106 -p. 53, dans lequel les auteurs
Kadida Drame, Guillaume Bizouard, et Alban Vuillemey

recherchent le plus long parallèle de France. Il se situerait
entre l’extrémité Ouest de l’Ile d’Ouessant et la frontière avec
l’Allemagne. Il s’agissait d’en trouver la longueur maximale,
c’est ce que ces auteurs ont tenté de faire. Toutefois, la
méthode qu’ils emploient n’est pas la plus simple, ni la plus
directe, ni même la plus précise. Il aurait été plus facile de
transformer les coordonnées “Lambert Zones” en coordon-
nées géographiques longitude et latitude sur leur référentiel
commun, c’est-à-dire Clarke de la NTF. 

En effet, ce référentiel est commun à Lambert II pour les
points de la côte à l’Ouest, et les points de la frontière en
Lambert I à l’Est. Ce qui évite de passer par le référentiel de
RGF 93 (Ellipsoïde Mondial) qui, pour l’usage que l’on veut
en faire, est plus éloigné d’environ 50 m du géoïde que 
l’ellipsoïde de Clarke NTF, lequel est tangent à l’origine, le
Panthéon, je crois.

Ensuite, il est plus facile de travailler en coordonnées sphé-
riques, d’autant que pour obtenir le résultat recherché il est
nécessaire de connaître la différence de longitude entre deux

...



où C est la différence de longitude ΔλAB recherchée entre A
et B. Certains angles étant très petits on aura :

.

Notons que ce calcul peut se faire aussi à partir de D au lieu
de A ce qui fait un contrôle. En revanche, la méthode de
dichotomie décrite fonctionne très bien, même, et surtout, en
coordonnées sphériques. On divise un arc en deux parties en
utilisant la somme vectorielle de et unitaires donnant
le vecteur milieu M de l’arc, qu’on normalise ensuite, jusqu’à
convergence de ϕM vers ϕB.

avec

en découpant l’intervalle, de plus en plus petit, dans lequel
se trouve le point de latitude jusqu’à retrouver la valeur
recherchée, on parvient au résultat, à savoir sa longitude.

Enfin, précisons que le calcul de la grande normale N, qui
précède le développement du parallèle, doit se faire, dans ce
cas précis, avec les données de Clarke N T F pour le grand axe
a et l’excentricité e. En outre, la longueur du parallèle, qui est
une courbe sur la sphère, est plus grande que la distance
géodésique entre le point de côte et la frontière de l’Est. Cette
distance géodésique, assimilable pour le profane à une
droite, est calculable aisément avec mon programme fokimi,
c’est le problème dit “inverse” de la géodésie traditionnelle,
il existait, bien avant, une méthode de calcul encore plus tra-
ditionnelle bien connue de tous. ●
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Courrier des lecteurs

Monsieur Million,

Votre méthode est intéressante et paraît plus simple que
celles que nous avons employées. Mais notre démarche a
été guidée par de nombreux éléments. 

Tout d’abord nous voulions éviter les nombreuses transfor-
mations de coordonnées afin de ne pas entacher d’erreurs
supplémentaires nos résultats finaux. On remarquera que
lors du calcul par dichotomie, il n’y a qu’une seule transfor-
mation (Lambert zone –> RGF 93), les résultats devant être
fournis en RGF 93 (demande expresse de l’OGE), actuel cadre
de référence des travaux topographiques d’envergure. Le cal-
cul par Intersection nécessite par contre plus de transforma-
tions, mais cette méthode avait pour but de valider les résul-
tats de la première, par une méthode un peu plus “originale”.

Par ailleurs, nous ne l’avions pas précisé dans l’article mais
nous devions fournir une distance réduite à l’ellipsoïde GRS
80, employée dans la définition du RGF 93. Or votre méthode
permet de calculer la distance réduite à l’ellipsoïde de Clarke
1880 IGN qui, il est vrai, se rapproche le plus du géoïde, mais
qui ne satisfait pas à l’exigence initiale de l’OGE. Et pour finir,
nous avons voulu employer, par choix, des méthodes rigou-
reuses qui ne faisaient pas intervenir d’approximations telle
l’assimilation de l’ellipsoïde à une sphère. ●

de Bizouard Guillaume, Dramé Kadidia et
Vuillemey Alban auteur de l’article A propos 
de N48°26’58” : le plus long parallèle de France

RÉPONSE...

D epuis l’avènement du GPS dans
les années 70, sur impulsion du
Ministère américain de la

Défense, les applications du positionne-
ment par satellite n’ont pas cessé de se
répandre. Elles sont passées avec profit
du militaire au civil et ont réellement
conquis le grand public : les appareils de
navigation, actuellement, ne coûtent
que quelques centaines d’Euros. Tout
taxi bien né est doté d’un GPS. Une
flotte de camions convenablement équi-
pés fait connaître sa position en temps
réel. Il n’est plus permis d’avoir une crise
cardiaque tranquillement. La mode est

à l’information, partout, tout le temps et
en temps réel, bien sûr.
Bien des ouvrages d’art (ponts, digues,
etc.) sont mis en place exacte grâce au
GPS ; de même, des chaussées sont
nivelées, des champs ensemencés, etc.
Il me semble cependant que le principe
même de la navigation par satellite est
inutile, et même malsain, dans un cer-
tain nombre de situations.
Le satellite a ceci de plaisant qu’il
couvre une très large zone ; sous
réserve de disposer d’un nombre suffi-
sant de satellites et de voir ceux-ci sous
des angles convenables, on pourra

donc se repérer dans des zones dépour-
vues d’infrastructures : c’est cette appli-
cation que visait initialement le
Department of Defense aux USA.
Mais dans des zones étroites et pourvues
d’infrastructures, le recours au position-
nement par satellite n’apparaît générale-
ment pas légitime. La mode actuelle, sur-
tout depuis que le lancement de Galiléo –
concurrent européen du GPS – a été
décidé, interdit ce genre de réflexion,
jugée politiquement incorrecte. Des pro-
jets de recherche visent à  trouver des uti-
lisations nouvelles à Galiléo : on lance,
pour quelques milliards d’Euros, un sys-

Faut-il mettre du GPS partout ?
Bernard BEAUZAMY

Tribune libre



tème sophistiqué, et ensuite on propose
aux gens “si vous nous expliquez à quoi il
peut servir, nous vous donnerons de l’ar-
gent”. La position que nous défendons ici
s’apparente donc à une provocation.

La première réticence à l’utilisation du
GPS provient évidemment de l’aviation
civile, qui estime que les instruments
de positionnement usuels sont suffi-
sants en général (ILS) ; vieux débat
dans lequel nous n’entrerons pas ici.
Mais ces réticences s’insèrent bien
dans notre commentaire, parce qu’un
aéroport est par essence une structure
fixe (du moins ceux des pays civilisés)
sur laquelle l’installation d’un équipe-
ment spécifique est possible.

Le même raisonnement s’étend au cas
d’une zone urbaine dense, comme le
sont nos villes européennes. Là encore,
nous sommes en présence de construc-
tions fixes, parfaitement accessibles,
sur lesquelles il est possible d’installer
tous les équipements que l’on souhaite.
De plus, l’utilisation du GPS traditionnel
en ville pose de sérieux problèmes, pré-
cisément parce que nous sommes en
limite des conditions d’exploitation
usuelles : précision insuffisante, multi-
trajets (rebonds sur des immeubles) et
atténuation du signal. Dans certains
cas, l’utilisation devient presque impos-
sible : parkings couverts, tunnels, etc.
Observons qu’en ville, le problème du
positionnement n’est pas le même qu’en
rase campagne. En zone libre, on sou-
haite savoir où l’on est par rapport à un
référentiel lié à la Terre. Mais ce n’est plus
du tout le cas si l’on est en ville : on sou-
haite simplement savoir dans quelle rue
l’on se trouve. Il s’agit simplement de se
repérer sur un plan de la ville, qui fera à
tout le mieux 50 km dans chaque direc-
tion. L’échelle n’est plus du tout la même.
Là où l’utilisation du GPS confine au
sublime, ou au ridicule, comme on vou-
dra, c’est à l’intérieur d’une enceinte,
par exemple à l’intérieur d’un apparte-
ment. Les points que nous soulevions
plus haut sont poussés à leur
paroxysme. Tout d’abord, le signal GPS
est très faible, voire inexistant. Ensuite,
la précision est très dégradée : elle
pourra être plusieurs fois supérieure
aux limites de la pièce (si bien que l’on
ne sait absolument pas où l’on se
trouve). Enfin, le positionnement

lève toutes les incertitudes relatives à
l’orbite. Il est plus facile de savoir où est
un émetteur fixé à un mur qu’un satel-
lite en orbite autour de la Terre. De plus,
si l’émetteur tombe en panne, on peut
le réparer facilement. Le signal peut
être de force satisfaisante : il suffit de
mettre les émetteurs correspondants.
La précision sera donc bonne. 
Technologiquement parlant, il n’y a pas
d’incompatibilité entre les deux sys-
tèmes : on peut imaginer un récepteur
qui se guide sur les satellites lorsque
ceux-ci sont utiles et qui “bascule” auto-
matiquement sur les pseudolites
lorsque ceux-ci sont disponibles (leur
signal étant incomparablement plus
fort que celui des satellites, la confusion
n’est pas possible). On peut ainsi ima-
giner que le guidage se fasse sans dis-
continuité si l’on pénètre dans un par-
king ; il s’agit à la vérité d’une situation
sans grand intérêt pratique.
Les émetteurs fixes seront utiles pour
les applications commerciales que nous
avons mentionnées tout à l’heure : net-
toyage principalement. Le très faible
coût des émetteurs fixes devrait per-
mettre une industrialisation facile et
rapide : si l’on regarde les problèmes
techniques qui se posent, par exemple
la synchronisation, ils sont infiniment
moins ardus que ceux que pose le GPS.
On pourrait donc imaginer une solution
industrielle du type suivant : le “produit”
consiste en un ensemble d’émetteurs à
fixer aux murs, plus un dispositif de repé-
rage par rapport à ces émetteurs (dispo-
sitif qui sera fixé sur le robot mobile).
Pourquoi donc cette solution n’est-elle
jamais considérée ? Tout simplement à
cause de l’hégémonie idéologique que
détient le GPS : rien de bien ne se fait
sans satellite. Le principe des émetteurs
fixes a déjà été considéré, bien sûr,
mais uniquement comme appoint aux
satellites : on mettrait un pylône à proxi-
mité de la piste d’atterrissage, pour
aider le signal GPS s’il est insuffisant.
Tandis que ce que nous décrivons ici est
un système de positionnement, basé
sur le même principe, mais entièrement
dépourvu de satellites. ●

Contact
Bernard BEAUZAMY
PDG, Société de Calcul Mathématique SA
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absolu est totalement dépourvu de
sens, parce que l’on cherche simple-
ment à se placer par rapport aux murs.
Le positionnement d’un mobile, un
robot nettoyeur par exemple, à l’inté-
rieur d’un appartement ou d’une
enceinte, correspond à un réel besoin
économique. Des robots aspirateurs
existent déjà aux USA (mais ils fonc-
tionnent selon un principe différent).
L’utilisation chez les particuliers pose
évidemment des problèmes du fait de
l’encombrement, mais le nettoyage
automatique d’un parking souterrain ou
d’une galerie commerciale sont des
applications tout à fait envisageables,
pourvu que la question du positionne-
ment soit convenablement résolue.

La volonté affichée d’utiliser partout le
positionnement par satellite conduit
donc, comme d’habitude avec la pen-
sée politique, à des erreurs de raison-
nement : on fait faire au satellite des
choses pour lesquelles il n’est pas fait.
On le sort de son “domaine de validité”,
si l’on ose dire. Et en même temps on
s’interdit de réfléchir à des solutions
concurrentes, moins coûteuses, plus
précises.
Nous avons rencontré, disons-le par
parenthèse, ce même problème lorsque
nous avons étudié l’utilisation des sys-
tèmes d’observation par satellite. On
cherche à observer n’importe quoi par
satellite : un incendie, un glissement de
terrain, un bateau non autorisé, un dépla-
cement de troupes, etc. Mais dans
nombre de cas le satellite ne voit rien, soit
parce qu’il est trop haut (cas en particulier
des satellites géostationnaires), soit parce
qu’il passe trop vite (cas d’un satellite en
orbite basse). Si on veut observer des
navires dans la Manche, rien ne vaut une
bonne paire de jumelles. Evidemment,
cela fait moins “high tech” qu’un satellite
bardé de toutes sortes de détecteurs,
dans différentes bandes optiques.

Revenons donc à notre positionnement
local, urbain, et même interne. Qu’est-
ce qui remplacera la paire de jumelles ?
Tout simplement un ensemble d’émet-
teurs fixés sur les murs, ce qu’on
appelle parfois des “pseudolites”
(pseudo-satellites). Le principe de base
est le même que celui de la navigation
par satellite, sauf que dans le cas pré-
sent les émetteurs sont fixes, ce qui



Revue XYZ • N° 107 – 2e trimestre 200674

2 - Effectuons le carré scalaire ; il vient

(1) 

Par ailleurs dans le triangle BGC on a :

En additionnant :

D’où (2) : 

En remplaçant dans la relation (1) par sa valeur tirée de (2)

il vient (3)

Or le carré scalaire d’un vecteur est égal au carré de son module. On a donc , etc.

(4) d’où :

(5) c.q.f.d.

Récréation 

par Raymond D’HOLLANDER

Solution de la récréation géométrique du n°106 de XYZ

1 - Construisons sur GA et GB le parallélogramme GAFB

tel que soit la somme des deux vecteurs et .

Soit M le milieu de AB qui est aussi celui de GF. On sait que
le centre de gravité G du triangle ABC est tel que : 

et que .

On a donc 

Il en résulte que FG et CG sont égaux. Le vecteur 

Comme 

il en résulte que :

c.q.f.d.

F




